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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 36-455-1934  prélèvement.
n° 36-455-1934

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

23 octobre 1934

Numéro JO

n° 455 du 31/10/1934
Date  du numéro

31 octobre 1934

T E X T E  I N T É G R A L

un prélèvement ordinaire de 250.000 francs est effectué sur les fonds disponibles de la caisse de réserve pour faire face au 

payement des travaux de l’entreprise du port de Djibouti.
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